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Ville de LA SOUTERRAINE 
Séance du Conseil Municipal du 20 juin 2017 

 

 

L’an deux mille dix-sept, le vingt juin à dix-neuf heures, le Conseil Municipal de 
LA SOUTERRAINE s’est réuni en la salle ordinaire des séances, sur la 
convocation en date du deux juin deux mille dix-sept sous la présidence de 
Monsieur MUGUAY, Maire. 
 
 

Etaient présents : MM MUGUAY, LEJEUNE, MAZEIRAT, DUMIGNARD, 
AUDOUSSET, LUGUET, FILLOUX, BEAUQUESNE, NADAUD, FURET, MATHOU, 
BIENVENU, RICHERT, PRADEAU, ALONZO, CHAPELAIN, FADERNE, DELANNE, 
MOUTAUD, MARTIN, KOWALCZYK, JAMMOT, LYRAUD, DAGNAUD, LAVAUD. 
 

Madame Martine ESCURE a donné pouvoir à Monsieur Jean-François MUGUAY 
Madame Sophie CLEMENT a donné pouvoir à Monsieur Etienne LEJEUNE 
Madame Lise GAUDIN a donné pouvoir à Madame Brigitte JAMMOT 
Monsieur Jean-Claude JOFFRE a donné pouvoir à Monsieur Gilles LAVAUD 
 

Madame Ruth KOWALCZYK est désignée secrétaire de séance. 
 
 

Ordre du jour du Conseil municipal : 
L’ordre du jour adressé le 2 juin 2017 aux membres du Conseil Municipal 
comporte les points suivants : 
 

1. Choix du délégataire pour l’exploitation du service public d’eau potable 
2. Millénaire – tarifs 
3. Service de l’eau potable – mise en place d’une surtaxe communale 
4. Demande de concours financier pour le projet d’éclairage public du 

stade annexe du Cheix 
5. Garantie d’emprunt Maison Familiale Creusoise 
6. Mise à disposition d’une salle à la Maison de l’Emploi et de la Formation 
7. Location de locaux zone Mermoz à la MEFBOC 
8. Acceptation du don à la commune d’un terrain 
9. Vente d’un immeuble 2 place Emile Parrain 
10. Admission en non-valeur 
11. Subventions aux associations 
12. Demande de subvention au titre de la DETR – Grosses réparations 

écoles Jules Ferry 
13. Convention avec la cité scolaire R. Loewy dans le cadre du millénaire 
14. Création d’un poste d’attaché 
15. Projet éolien lieu-dit « Riloux » 

 

L'ordre du jour est adopté tel que présenté par Monsieur MUGUAY. 
 

 Approbation du  compte rendu du conseil municipal du 7 mars 2017 
Le compte rendu du conseil municipal du 7 mars 2017 est adopté à 
l’unanimité. 
 

 Information du Conseil municipal 

1. Marchés de travaux :  
a. Cantine Fossés des Canards  

Ce marché de travaux lancé en procédure adaptée en application de l’article 42 
de l’ordonnance 2015-899 et de l’article 27 du décret 2016-360 relatifs aux 
marchés publics concernant la création de la cantine à l’école Fossés des 
Canards, a fait l’objet de deux avenants comme suit :  

- Lot 6, peinture (SARL CADILLON) pour la pose de toile de verre et la 
peinture dans les vestiaires, pour un montant de 611,00 € HT en 
plus-value ; 
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- Lot 9, chauffage et ventilation (TRULLEN BATIMENT) pour la pose 
d’une bouche d’extraction dans les vestiaires et son raccordement, 
pour un montant de 178,49 € HT en plus-value. 

 
b. Maison de la solidarité 

Ce marché de travaux lancé en procédure adaptée en application de l’article 27 
du décret 2016-360 relatif aux marchés publics, concernant la création de la 
Maison de la Solidarité, a fait l’objet d’un avenant n°1 concernant le lot 4, 
électricité (PAROTON) pour la fourniture d’un câble d’alimentation courant 
fort, pour un montant de 811,20 € HT en plus-value. 
 

c. Travaux sur réseau d’eau potable – renforcement place Émile 
Parrain – rue du Four 

Ce marché de travaux lancé en procédure adaptée, en application de l’article 
27 du décret n°2016-360 relatif aux marchés publics, a été attribué le 31 mai 
2017 à l’entreprise MIGLIORI SAS, pour un montant de 55 747,22 € HT 
 

2. Marché de fourniture :  
Fourniture et maintenance de matériel de reprographie 
Ce marché de fourniture lancé en procédure adaptée, en application de 
l’article 27 du décret 2016-360 relatif aux marchés publics, a été attribué 
comme suit, le 1er juin 2017 à l’entreprise RICOH France SAS, pour un montant 
de 5 987,93 € HT.  

 

3. Règlement des cimetières de la commune de La Souterraine 
Le règlement des cimetières de la commune, joint à cette notice, fait l’objet 
d’une présentation en Conseil municipal. 
 

 Rapport d’activités de la SAUR (Monsieur DUMIGNARD) 
Le bilan 2016 de la SAUR fait l’objet d’une présentation en Conseil municipal. 
Le rapport étant volumineux, il est consultable en Mairie. 
 
Monsieur DUMIGNARD : 
« Pas beaucoup de changements par rapport aux années antérieures, avec 
toutefois une extension du réseau de 1,282 km pour un linéaire total de 
conduite de 111,323kms, quant au nombre d’abonnés il passe de 3 104 à 3 131 
soit 27 de plus. 
358 506 m3 d’eau ont été mis en distribution durant l’année 2016 contre 
367 660 m3 en 2015 soit une nouvelle baisse de 2,5 %. Sur ces volumes, nos 
captages ont produit 161 782 m3 contre 187 045 en 2015 soit une baisse de 
13 %. Je rappelle qu’un des captages de Maison rouge avait été fermé suite à 
une pollution venant de la RN145. Depuis, un bassin de rétention a été 
construit par la DIRCO et le captage rouvert en ce début d’année 2017. En 
conséquence, nous avons acheté plus d’eau au syndicat Basse-Gartempe, 
196 724 m3 contre 180 615 en 2015, soit 8,9 % de plus. Nous avons produit avec 
nos captages un peu plus de 45 % de l’eau distribuée (49 % l’an dernier). La 
moyenne sur les dernières années se situe autour des 50 %. Une parenthèse 
pour indiquer que le syndicat Gartempe Sédelle est toujours dans l’attente de 
la réponse de l’agence de l’eau pour pouvoir mettre en production les 
nouvelles ressources trouvées à partir des forages réalisés sur St Agnant de 
Versillat. 
Malgré un indice contraire l’an dernier, la baisse de consommation moyenne 
par foyer constatée depuis plusieurs années se confirme puisque nous passons 
sous les 100 m3 avec 99, 64 m3 par foyer contre 108 m3 en 2015. 
Durant l’année, il a été constaté 19 fuites de conduite dont un certain nombre 
rue Font aux Moines durant les travaux, 13 en 2015. Il y en a eu 13 sur les 
branchements (27 en 2015). Il y avait eu beaucoup de gel et de casse 
compteurs. Le rendement du réseau augmente fortement en passant de 
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78,30 % en 2014, à 86,4 % en 2015 et à 89,58 % en 2016 ce qui nous situe au-
dessus des normes de l’agence de l’eau fixées à 85 % pour notre commune. 
Malgré un réseau vieillissant sur certains secteurs, c’est un très bon résultat 
surtout que nous avons eu une fuite très importante, un dimanche de 
décembre au niveau de GM&S, sur la conduite principale qui alimente la ville.  
Le délégataire a procédé au remplacement de 84 compteurs et de 4 vannes. 
Par ailleurs, et comme vous le savez, la procédure d’élargissement des 
périmètres de protection des captages est toujours en cours avec la mise en 
œuvre d’une procédure d’expropriation pour le Couret et les Forges. Les 
dossiers sont toujours en cours d’instruction aux services des hypothèques. 
Pour le Poirier et Maison rouge, les procédures amiables ont fini par aboutir, il 
reste à effectuer les travaux de mise aux normes. Sur le réseau, les travaux 
préconisés par le délégataire restent les mêmes avec le renouvellement des 
conduites rues Neuve, de la Vigne et de la Font aux Moines en centre-ville. 
Tout comme les conduites d’alimentation de la Jéraphie et de Bussière 
Madeleine. L’étanchéité de la cuve du réservoir de Bridiers nécessite une 
remise en état tout comme celle de la tour de Puymaillat. Enfin l’agressivité 
des eaux de nos sources pose toujours la question de la mise en place d’une 
unité de reminéralisation. L’ensemble des contrôles effectués en 2016 montre 
que l’eau distribuée répond aux normes de qualité des eaux destinées à la 
consommation humaine puisqu’ils sont conformes à 100%. 
Quant au tarif, sur une basse de consommation de 120 m3, le litre passe de 
0,0018 à 0,0019 et l’abonnement passe de 31,32 à 31,56 €.  Ce qui porte le m3 
à 2,12 € TTC. Je précise, une nouvelle fois, que c’est le prix de l’eau et que 
l’assainissement n’est pas pris en compte dans ce montant. Sur la facture 
reçue par chaque usager, il y a une part pour l’eau et une part pour 
l’assainissement qui est recouvrée par la SAUR pour le compte de la Commune. 
Dans la renégociation, nous avons obtenu que ce service perdure pour éviter 
que l’usager reçoive deux factures.» 
 
 

1. Choix du délégataire pour l’exploitation du service public d’eau potable 
(Monsieur DUMIGNARD) 

Monsieur DUMIGNARD : 
« Suite à la décision majoritaire du Conseil municipal de faire le choix d’une 
délégation de service public, un marché public a été lancé, deux candidats ont 
fait acte de candidature (la société VEOLIA et la société SAUR). La commission 
d’appel d’offre a procédé, avec l’aide d’un bureau d’études, à l’examen des 
deux candidatures et nous nous sommes aperçus très rapidement qu’aussi bien 
sur les critères techniques que sur les critères financiers, la société SAUR était 
la mieux placée, la mieux disante. Pour prendre un exemple, sur les questions 
de personnel, question importante quand on assure un service de distribution 
d’eau de pouvoir intervenir rapidement pour assurer le service public de l’eau, 
la SAUR a du personnel sur place. Le contrat prévoit une présence permanente 
de 3 agents sur le territoire alors que VEOLIA qui a son agence à AUBUSSON ne 
prévoit qu’un personnel et demi comme présence permanente sur le territoire. 
On pouvait craindre, par exemple, que la qualité du service ne soit pas tout à 
fait la même. C’est cela qui a conduit, à l’unanimité, la commission d’appel 
d’offre de retenir la proposition de la société SAUR mais on s’est réservé le 
droit de négocier une clause supplémentaire et nous avons bien fait car nous 
avons obtenu quelques aménagements et précisions supplémentaires, et 
notamment une baisse de prix. Dans un premier temps, l’offre qui nous était 
faite était une offre en baisse de 17,6 % et, après négociation, nous avons 
obtenu une baisse supplémentaire de 5,2 %. Il faut préciser que la loi a changé 
concernant les contrats d’affermage. Hier, le fermier reversait, sur la part 
qu’il collectait auprès des usagers, une ristourne à la Mairie pour l’entretien 
des réseaux puisque les réseaux ne sont pas à la charge du délégataire, la loi 
l’interdit. Aujourd’hui, le délégataire facture auprès de l’usager la part qui lui 
revient sur la distribution. La Mairie doit, ensuite, instituer (c’est dans l’ordre 
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du jour de ce conseil) une surtaxe pour pouvoir faire face aux dépenses de 
renouvellement de réseaux et de matériel qui ne sont pas comprises dans le 
contrat du délégataire. Cette baisse de 22 % c’est aussi parce qu’il y a la 
ristourne en moins. C’est à relativiser. Dans l’établissement du contrat, les 
conditions ne sont pas non plus les mêmes qu’il y a 25 ans. Il y a 25 ans, il y 
avait des emprunts qui ont été repris dans le cadre du délégataire, etc… c’est 
donc difficile de comparer les deux. En fin de compte, pour l’usager, ce sera 
une baisse de 6,46 % en moyenne du prix de l’eau à l’année.  
Dans ce dossier, la SAUR avait un avantage, forcément, puisqu’ils ont une 
connaissance parfaite du réseau, cela fait 25 ans qu’ils l’exploitent, donc ils 
ont été beaucoup plus précis, notamment dans le domaine technique (sur le 
renouvellement du matériel, sur l’entretien, etc…) ils ont fourni des choses 
bien moins approximatives que VEOLIA ainsi que sur les produits. » 
 

Le contrat d’exploitation du service d’eau potable arrive à échéance, après une 
prolongation de 6 mois, au 30 juin 2017. 
Le conseil municipal a approuvé par délibération le principe de recourir à 
nouveau à la délégation pour l’exploitation de son service public d’eau potable. 
Dans le cadre de la procédure de mise en concurrence lancée conformément 
aux dispositions du Code général des collectivités territoriales (CGCT), ainsi que 
l’ordonnance n°2016-65 du 29 janvier 2016 et le décret n°2016-86 du 1er 
février 2016 relatifs aux contrats de concession, deux entreprises se sont 
portées candidates et ont été admises à déposer une offre.  
Au regard de l’avis de la commission d’ouverture des plis, et au terme des 
négociations menées avec la SAUR, le Maire propose de retenir l’offre de cette 
dernière.  
En ce sens, les motifs de ce choix et l’économie générale du contrat sont 
présentés dans le rapport de l’autorité exécutive ci-joint.  
Conformément à l’article L 1411-5 du Code Général des Collectivités 
Territoriales, l'autorité habilitée à signer la convention saisit l’assemblée 
délibérante du choix du délégataire auquel elle a procédé. 
Par ailleurs, il est rappelé que lorsque l'exploitation du service d’eau potable 
est déléguée à une société privée, cette dernière est redevable de la redevance 
pour occupation du domaine public. Le délégataire la versera annuellement, au 
plus tard le 1er juillet de l’année n pour l’exercice n-1. 
 

Il est proposé au conseil municipal :  
 

- DE CONFIER la gestion du service public d’eau potable de la commune à la 
Société SAUR, en qualité de délégataire ; 

- D’APPROUVER le projet de contrat de délégation et son économie générale ; 
- D’APPROUVER le règlement de service ; 
- DE PRECISER que le Délégataire versera annuellement à la commune une 

redevance pour l’occupation du domaine public égale à 0,03 € par mètre 
linéaire de canalisation hors les branchements et à 2 € par mètre carré 
d'emprise au sol pour les ouvrages bâtis non linéaires ; 

- D’AUTORISER Monsieur le Maire à signer le contrat de délégation, pour une 
durée de 5 ans à compter du 1er mai 2017, et toute pièce s’y rapportant ; 

- D’AUTORISER Monsieur le Maire à procéder aux mesures de publicité 
requises pour la présente délibération. 

 

Monsieur MUGUAY : 
« Dans ce dossier, nous avons été accompagnés par un bureau d’études qui a 
bien défendu les intérêts de la collectivité. Par la suite, nous souhaitons avoir 
un suivi, comme nous le faisons pour les assurances, de ce nouveau contrat 
avec la SAUR. » 
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Monsieur RICHERT : 
« Je ne changerai pas mon vote, comme beaucoup l’ont fait depuis le début, 
sur ce dossier, respectant ainsi les 1 500 signataires de la pétition. Je voterai 
toujours pour une régie directe de l’eau contre le privé, donc contre la SAUR. 
Nous avons pu voir, nationalement, que bien des dessous de table ont servi à 
l’obtention de certaines prestations. Heureusement, il n’en est rien pour notre 
municipalité. J’ai bien écouté vos interventions sur la réduction de 22 % du 
tarif de l’eau sur le nouveau contrat (-15,5 % pour la surtaxe locale, 
communale, soit une baisse de 6,5 %). J’ai fait le calcul par rapport à ma 
facture de 380 €, cela fait 25 € de réduction. Sur 25 ans, la SAUR aura encaissé 
625 € de trop, soit deux ans de trop perçu, alors, il serait bien que, pour cette 
année, l’ensemble de la population bénéficie d’une année gratuite de l’eau. » 
 

Madame JAMMOT : 
« Au niveau du groupe d’Alternance, nous n’avons pas, non plus, changé d’avis. 
Nous sommes toujours pour la délégation de service à la SAUR. Je considère, 
effectivement, qu’il y a eu un gros travail de fait par la commission qui a 
comparé les offres et, compte tenu de la baisse annoncée, il n’y a rien à dire. 
On pourra rebattre les cartes dans un cadre plus important, comme nous 
l’avons dit la dernière fois, nous sommes sur une période intermédiaire, cela 
avait été rappelé et, lorsque les compétences passeront à la communauté de 
communes, rien n’interdit de remettre l’ensemble des possibilités sur la table 
et de faire un choix. Il y a des collectivités de droite qui choisissent la régie, 
des collectivités de gauche qui choisissent la délégation de service public. Ce 
qu’il faut regarder, c’est l’intérêt de l’usager et, par rapport au dossier que 
vous nous présentez, il est tout à fait acceptable puisqu’il va dans le sens de la 
baisse des tarifs. » 

 

Décision : Adopté à la majorité : 1 voix contre (M. RICHERT). 
 
 

2. Millénaire - Tarifs (Monsieur LEJEUNE) 
La ville de la Souterraine fête son millénaire en 2017. 
De  nombreuses activités sont prévues toute l’année avec notamment 
l’organisation d’un festival médiéval le vendredi 14 juillet. 
L’entrée du festival sera payante et différents produits estampillés « millénaire 
de La Souterraine » seront en vente. Une régie de recettes sera créée à cet 
effet. 
Il est proposé au Conseil municipal de fixer les différents tarifs, comme suit :  

Entrée pour les bénévoles et élus (bracelet orange)  
gratuit 

Entrée adulte (Gratuit pour les – de 12 ans) bracelet jaune 5,00 € 

Gobelet réutilisable 2,00 € 

Mug 5,00 € 

Casquette 5,00 € 

Cabas en jute 8,00 € 

Visionneuse 15,00 € 
 

Décision : Accord unanime du Conseil municipal qui autorise le Maire à 
signer les actes à intervenir. 
 
 

3. Service de l’eau potable – mise en place d’une surtaxe communale 
(Monsieur DUMIGNARD) 

L’ancien contrat d’affermage pour le service public de l’eau potable prévoyait 
le versement par le fermier d’une ristourne à la Commune. 
La législation actuelle interdit cette pratique pour les nouveaux contrats. 
Le nouveau contrat intervient à compter du 1er juillet 2017. 
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Afin de garantir une ressource à la commune pour financer les charges 
consécutives aux investissements, au fonctionnement et aux renouvellements 
nécessaires à la fourniture du service, ainsi que les charges et les impositions 
de toute nature afférentes à son exécution, il est proposé au Conseil municipal 
de mettre en place une surtaxe à compter 1er juillet 2017 sur les 
consommations d’eau. 
Le montant de la redevance est fixé par le Conseil municipal. Elle comprend 
une part proportionnelle et peut comprendre une part fixe. 
Au regard des besoins du service et des simulations réalisées, Monsieur le Maire 
propose de fixer cette surtaxe à 0,275 €/m3, et de ne pas instaurer de part 
fixe. 
Monsieur le Maire rappelle que cette surtaxe s’ajoutera à la rémunération du 
délégataire, chargé de l’exploitation du service. Ce dernier est chargé de 
l’encaissement de cette surtaxe et du reversement à la Commune selon les 
dispositions fixées contractuellement. 
 

Monsieur DUMIGNARD : 
« Nous avons fait des simulations car nous aurions très bien pu choisir 
d’appliquer une surtaxe avec une part fixe et une part variable. Nous nous 
sommes aperçus que si l’on appliquait une part fixe, ne serait-ce que de 10 €, 
les petits consommateurs auraient été pénalisés. La ristourne versée par la 
SAUR hier était de 75 000 €, c’était un peu limite pour faire les travaux. Ceci 
explique cette petite augmentation car nous avons un programme de travaux 
importants. Il faudra tout de même que l’on ait recours à l’emprunt. » 
 

Décision : Adopté à la majorité : 1 voix contre (M. RICHERT). 
 
 

4. Demande de concours technique et financier du SDEC et l’autorisation du 
Conseil municipal au Maire pour la signature de la convention de co-
maîtrise d’ouvrage entre la commune et le SDEC pour les travaux 
d’éclairage public (Monsieur FILLOUX) 

Considérant : 
Les statuts du Syndicat Départemental d’Electricité de la Creuse (S.D.E.C.) du 7 
Juillet 2000 reçus à la préfecture de la Creuse le 19 octobre 2000, 
L’arrêté préfectoral portant modification des statuts du Syndicat 
Départemental d’Electricité de la Creuse en date du 13 mars 2001, 
La délibération du comité syndical du 7 Juillet 2000, décidant que le Syndicat 
Départemental d’Electricité de la Creuse intervienne à nouveau en éclairage 
public, 
Les nouveaux statuts du Syndicat Départemental d’Electricité de la Creuse 
(S.D.E.C.) approuvés par arrêté préfectoral du 23 juin 2008, acceptant 
notamment la nouvelle dénomination du syndicat, « Syndicat Départemental 
des Energies de la Creuse », 
Vu la loi 85/704 du 12 Juillet 1985 relative à la maîtrise d’ouvrage publique et 
à ses rapports avec la maîtrise d’œuvre privée, modifiée par l’ordonnance 
2004/566 du 17 juin 2004, 
Vu la loi d’orientation énergétique de juillet 2005 qui a mis en place le 
dispositif des certificats d’économies d’énergie (C.E.E.). Les collectivités 
locales sont des acteurs éligibles à ce dispositif et peuvent valoriser les 
économies d’énergie qu’elles ont réalisées par l’obtention de certificats. 
Par délibération du comité syndical en date du 11 décembre 2013, le S.D.E.C. 
a décidé de proposer à ses membres (communes et communautés de 
communes) un service de collecte et valorisation des C.E.E. dans le cadre de 
leurs opérations génératrices d'économies d'énergie. 
Vu l’article 7 du décret n° 2010-1664 du 29 décembre 2010 « relatif aux 
certificats d’économie d’énergie » disposant que les bénéficiaires peuvent se 
regrouper ou désigner une tierce personne pour atteindre le seuil d’éligibilité ; 
Considérant la réalisation par la collectivité d’opérations d’amélioration 
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énergétique du patrimoine pour lesquelles le S.D.E.C. peut valoriser les 
économies d’énergies réalisées par le biais du dispositif C.E.E., 

 

Le conseil Municipal de LA SOUTERRAINE 
 

Sollicite le concours technique et financier du S.D.E.C (Syndicat Départemental 
des Energies de la Creuse) pour le projet d’éclairage public concernant 
l’aménagement de l’éclairage public du Stade Annexe du Cheix – DETR 2017, 
charge le SDEC du montage des dossiers de collecte et valorisation des C.E.E. 
pour l’ opération définie ci-dessus, et autorise Monsieur le Maire à signer la 
convention temporaire de co-maîtrise d’ouvrage entre le S.D.E.C. et la 
commune relative aux installations d’éclairage public qu’il sera nécessaire 
d’établir avec le S.D.E.C pour la réalisation de l’opération désignée 
précédemment. 
Par cette convention, la commune désigne le S.D.E.C. comme maître d’ouvrage 
unique de l’opération. 
La convention précise les conditions d’organisation de la maîtrise d’ouvrage 
exercée et en fixe le terme. 
 

Décision : Accord unanime du Conseil municipal qui autorise le Maire à 
signer les actes à intervenir. 
 
 

5 – Garantie d’emprunt Maison Familiale Creusoise  (Madame MAZEIRAT) 
Par délibération en date du 15 décembre 2015, le Conseil municipal avait donné 
un accord de principe pour la garantie d’un emprunt sollicité par la Maison 
Familiale Creusoise auprès de la Caisse des Dépôts pour le financement de la 
construction de deux logements situés 5 rue G. Marlaud à la Souterraine dans le 
cadre du financement PLAI accordé par l’Etat. 
 

Article 1 : 
Le Conseil municipal de la Commune de La Souterraine accorde sa garantie à 
hauteur de 50,00 % pour le remboursement d’un Prêt d’un montant total de 
217 000 euros souscrit par l’emprunteur auprès de la Caisse des Dépôts et 
Consignations, selon les caractéristiques financières et aux charges et 
conditions du Contrat de prêt n° 63935 constitué de 1 Ligne du prêt. 
Ledit contrat est joint en annexe et fait partie intégrante de la présente 
délibération. 
 

Article 2 : La garantie est apportée aux conditions suivantes : 
La garantie de la collectivité est accordée pour la durée totale du prêt et 
jusqu’au complet remboursement de celui-ci et porte sur l’ensemble des 
sommes contractuellement dues par l’Emprunteur dont il ne se serait pas 
acquitté à la date d’exigibilité. 
Sur notification de l’impayé par lettre simple de la Caisse des Dépôts et 
Consignations, la collectivité s’engage, dans les meilleurs délais, à se substituer 
à l’Emprunteur pour son paiement, en renonçant au bénéfice de discussion et 
sans jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce règlement. 
 

Article 3 : 
Le Conseil s’engage pendant toute la durée du prêt à libérer, en cas de besoin, 
des ressources suffisantes pour couvrir les charges du prêt. 
 

Monsieur LAVAUD : 
Quelle est la durée du prêt ? 
 

Madame MAZEIRAT : 
« 32 ans. » 
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Décision : Accord unanime du Conseil municipal qui autorise le Maire à 
signer les actes à intervenir. 
 
 

6. Mise à disposition d’une salle à la Maison de l’Emploi et de la Formation 
(Monsieur MUGUAY) 

La DIRECCTE souhaite organiser une semaine de formation pour les salariés de 
GM&S Industry à la Maison de l’Emploi et de la Formation. 
La DIRECCTE, compte tenu de la situation de GM&S Industry, demande que la 
salle soit mise à disposition gratuitement. 
Il est proposé au Conseil municipal de mettre une salle à disposition 
gratuitement pendant une semaine, à la MEF, pour la formation des salariés de 
GM&S Industry. 

 

Décision : Accord unanime du Conseil municipal qui autorise le Maire à 
signer les actes à intervenir. 
 
 

7. Location de locaux zone Mermoz à la MEFBOC (Monsieur LEJEUNE) 
Un contrat de location a été consenti à la MEFBOC, anciennement Comité de 
Bassin d’Emploi, pour l’installation de ses chantiers d’insertion dans les locaux 
des anciens abattoirs, sur la zone Mermoz, au 1er novembre 2014. 
Il est rappelé qu’une remise partielle des loyers avait été consentie, depuis 
2011, compte tenu des difficultés rencontrées liées à la crise économique et à 
la diminution des aides pour le chantier palettes. 
Ce chantier vient de s’arrêter et une partie des locaux est rendue à la 
commune. 
Il est proposé au Conseil municipal : 

- de recalculer le loyer avec les nouvelles surfaces et d’appliquer le tarif 
normal à compter du 1er juillet 2017. 
Le loyer mensuel serait fixé à 410,80 € HT pour l’ensemble des locaux situés 
zone Mermoz à compter du 1er juillet 2017 révisable tous les ans au 1er janvier. 

- d’autoriser le Maire à signer les documents à intervenir. 
 

Décision : Accord unanime du Conseil municipal qui autorise le Maire à 
signer les actes à intervenir. 
 
 

8. Acceptation du don à la commune d’un terrain (Monsieur AUDOUSSET) 
Monsieur et Madame Guy BRIOULLET, demeurant à la Grande Prade à La 
Souterraine souhaitent donner un terrain cadastré section CR n°119, sans 
condition, à la Commune de La Souterraine. 
Il est proposé au Conseil municipal d’accepter ce don et d’autoriser le Maire à 
signer les documents nécessaires pour le transfert au profit de la Commune. 
 

Décision : Accord unanime du Conseil municipal qui autorise le Maire à 
signer les actes à intervenir. 
 
 

9. Vente d’un immeuble 2 place Emile Parrain (Monsieur AUDOUSSET) 
L’immeuble situé 2 place du docteur Emile Parrain, cadastré BE 122, 
actuellement en location, va être libéré. 
L’avis des domaines a été demandé, la valeur vénale de l’ensemble immobilier 
a été estimée à 56 000 €. 
Il est demandé au Conseil municipal d’autoriser le Maire à vendre le bâtiment 
situé 2 place Emile Parrain avec une mise à prix de 56 000 € et à signer les 
actes nécessaires à cette vente. 
 

Monsieur LEJEUNE : 
« Depuis le 1er janvier, le Pays a disparu et les salariés ont été transférés 
automatiquement, de par la loi, à la nouvelle Communauté de Communes. Les 
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locaux actuels étant trop petits, il a été décidé par le Bureau de la 
Communauté de Communes de se diriger vers le bâtiment dans lequel se 
trouve Creusalis, là où la DDT avait fait rénover des locaux qu’elle n’a occupés 
que très peu de temps et qui sont libres aujourd’hui. L’intégralité du plateau 
va être loué par la Communauté de Communes et va servir à installer les 
salariés du bâtiment St Joseph et du site place Emile Parrain, ce qui nous 
permettra de faire des économies de loyers, entre autres. » 
 

Décision : Accord unanime du Conseil municipal qui autorise le Maire à 
signer les actes à intervenir. 
 

 

10. Admission en non-valeur (Madame MAZEIRAT) 
Sur proposition de monsieur le Trésorier, il est proposé au Conseil municipal 
d’admettre en non-valeur plusieurs titres de recettes relatifs à la cantine et au 
transport scolaire qui concernent plusieurs familles pour un montant total de 
525,95 €. 
 

Décision : Accord unanime du Conseil municipal qui autorise le Maire à 
signer les actes à intervenir. 

 
 

11. Subventions aux associations (Madame MAZEIRAT) 
Madame MAZEIRAT : 
« Nous nous sommes fixés, depuis quelques années, de ne pas réinscrire 
automatiquement mais de réinscrire les demandes de subventions lorsque nous 
avons les dossiers afin de les examiner. Je vous propose donc d’ajouter 5 
demandes.  Concernant l’Union commerciale de La Souterraine, nous n’avions 
pas de dossier lorsque nous avons passé les demandes de subvention au Conseil 
municipal du mois d’avril. Cette association propose trois actions : Jardins en 
folie, une opération commerciale autour des fêtes de Noël qui porte le nom de 
Fêtes en folie et enfin une opération dénommée Soyons pro, restons pro qui 
sera un moment de convivialité qui va rassembler l’ensemble des 
commerçants, artisans et industriels de La Souterraine à l’occasion de 
l’ouverture du Dancing. Concernant l’ACCAS St Hubert, nous sommes dans une 
situation un peu particulière car nous avons vendu l’ancienne école de Bussière 
Madeleine, les compteurs ont été changés. Les nouveaux propriétaires avaient 
accepté de poursuivre l’hébergement de l’association de chasse pendant 
quelque temps. L’association doit régler l’eau et l’électricité. Ceci explique le 
pourquoi de la subvention sollicitée qui permettra le remboursement de ses 
factures.   
 

Il est proposé d’allouer des subventions en 2017 aux associations comme suit : 

Association départementale des 
restaurants du cœur 

Subvention ordinaire 
(idem que 2016) 

700,00 € 

Club des ainés ruraux de la 
Souterraine « bel automne » 

Subvention ordinaire 
(idem que 2016) 

500,00 € 

Union commerciale de la 
Souterraine 

Subvention ordinaire 
(idem que 2016) 

1500,00 € 
 

Union commerciale de la 
Souterraine 

Subvention évènementielle 
(vide grenier) (idem que 2016) 

500,00 € 

ACCA St Hubert Remboursement électricité 
ancienne école de Bussière 
Madeleine 

205,00 € 

 

Décision : Adopté à la majorité : 1 abstention (Mme KOWALCZYK). 
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12. Demande de subvention au titre de la DETR pour 2017 – Grosses 
réparations école Jules Ferry (Monsieur LEJEUNE) 
La visite de la commission de sécurité a fait ressortir que des travaux 
importants et coûteux sont nécessaires à l’école Jules Ferry. 
 

Il est proposé au Conseil municipal : 

- d’adopter le projet de grosses réparations à l’école Jules Ferry afin de se 
mettre en conformité pour la sécurité de l’établissement ; 

- d’approuver le plan de financement ; 

- d’autoriser le Maire à déposer un dossier de subvention au titre de la DETR 
2017. 

Le coût d’objectif des travaux est estimé à 10 446,05 € HT à réaliser sur 2017. 
 

Son financement serait le suivant : 
 

BESOINS RESSOURCES 

 Prévu HT  Demandé 

Travaux 
 

10 446,05 € Subvention DETR 70 % 7 312,24 € 

  Autofinancement  3 133,81 € 

TOTAL  10 446,05 € TOTAL  10 446,05 € 
 

Décision : Accord unanime du Conseil municipal qui autorise le Maire à 
signer les actes à intervenir. 
 
 

13. Convention avec la cité scolaire R. Loewy dans le cadre du millénaire 
(Monsieur LEJEUNE) 

Il est proposé au Conseil municipal d‘autoriser le Maire à signer une convention 
avec la cité scolaire afin d’organiser un partenariat pour la mise en place de 
parcours pédestre dans le cadre du millénaire. 
Ce projet fera l’objet de l’épreuve « projet de synthèse » du BTS Design 
Graphique, option médias imprimés, d’une étudiante de 2ème année. 
L’étude a pour objectif la réalisation de la communication globale de 
l’évènement (affiche et flyers) et la création de trois cartes pour trois parcours 
à thème. 
Il est proposé au Conseil municipal : 
-  d’autoriser le Maire à signer la convention avec la cité scolaire R.LOEWY ; 
-  de financer l’impression et distribuer la communication (devis joint) ; 
- de gratifier l’étudiante pour son projet, par un bon d’achat pour l’acquisition 
d’ouvrages d’une valeur comprise entre 140 € et 160 €. 
 

Décision : Accord unanime du Conseil municipal qui autorise le Maire à 
signer les actes à intervenir. 
 
 

14. Création d’un poste d’attaché (Monsieur FILLOUX) 
Dans le cadre du déroulement de carrière de l’un de nos agents, il est proposé 
aux membres du Conseil municipal de créer un poste d’attaché territorial à 
temps complet à compter du 1er septembre 2017. L’agent est responsable du 
Centre d’Instruction Mutualisée en Urbanisme, ses  fonctions relèvent du grade 
concerné. 
 

Madame JAMMOT : 
« Je ne suis pas contre que l’on recrute un attaché mais il faut éviter de 
préciser que c’est dans le cadre du déroulement de carrière. C’est le contraire 
que l’on doit faire, on doit d’abord déterminer le niveau de certains postes, à 
savoir quel est le niveau requis quand on crée un poste. J’ai l’impression que 
l’on fait les choses à l’envers, même si, sur le fond, cela n’enlève pas du tout 



184. 2017 - 105 
185.  

 

 

 

Ville de LA SOUTERRAINE 
Séance du Conseil Municipal du 20 juin 2017 

 

les mérites de la personne. Il faut éviter d’écrire cela car cela veut dire que 
l’on ne s’est pas posé la bonne question au départ. Pour moi, ce grand service 
qui travaille pour 21 communes aurait dû être à l’échelle de la Communauté 
de Communes dans le cadre d’un grand service de l’urbanisme et du 
logement. » 
 

Décision : Accord unanime du Conseil municipal qui autorise le Maire à 
signer les actes à intervenir (6 abstentions : MM DAGNAUD, 
GAUDIN, JAMMOT, JOFFRE, LAVAUD, LYRAUD). 

 
 

15. Projet éolien lieu-dit « Riloux » (Monsieur MUGUAY) 
Une étude de faisabilité d’un projet éolien réalisée par la société OSTWIND sur 
le secteur « Riloux » a conclu à la possibilité d’accueillir 2 ou trois éoliennes. 
Le conseil municipal s’était prononcé favorablement le  4 novembre 2014 pour 
que la société OSTWIND lance cette étude. 
Il est proposé au Conseil municipal :  

-  d’émettre un avis sur la poursuite de l’étude d’implantation d’éoliennes 
par la société OSTWIND sur la commune de La Souterraine, au lieu-dit 
« Riloux » ; 

-  et de se prononcer sur l’implantation d’un ou plusieurs mâts de mesure. 
 

Monsieur MUGUAY : 
« Nous pourrions être concernés, si les mesures sont favorables, sur le 
territoire entre Bussière Madeleine et l’A20. 5 éoliennes sont prévues sur la 
commune de St Agnant de Versillat. Le Conseil municipal de St Agnant de 
Versillat a voté favorablement à l’unanimité ce projet. C’est donc la poursuite 
de l’information du public, une large concertation doit avoir lieu avec 
l’ensemble des habitants et cela doit être fait dans le respect strict des règles. 
Ce n’est ni le Maire de La Souterraine, ni le Maire de St Agnant de Versillat qui 
délivre le permis de construire mais le Préfet de la Creuse. Le mât de mesure 
est installé depuis plusieurs mois sur la commune de St Agnant de Versillat. » 
 
Monsieur FILLOUX : 
« Si je souscris à l’intérêt environnemental que représente l’éolien, je 
m’abstiendrai sur cette question comme je l’ai toujours fait jusqu’à présent 
car je n’ai toujours pas les réponses aux questions ou aux interrogations que je 
me pose ou aux demandes que je fais. Je trouve que, sur les projets éoliens, il 
y a un manque de concertation. Pour moi, l’enquête publique ne suffit pas, il y 
a un manque de consultation de la population. C’est en partie pour ceci que je 
m’abstiendrai. D’autre part, il y a un manque d’éléments sur l’impact 
sanitaire qu’il y a aujourd’hui, c’est encore flou. Et pas que sur l’éolien 
d’ailleurs, mais sur un certain nombre d’outils de développement durable. » 
 
Madame JAMMOT : 
« Je vous rejoins et pour aller un peu plus loin, nous voterons contre. » 
 
Monsieur RICHERT : 
« L’éolien est une énergie intermittente qui produit peu et pas forcément où 
et quand nous en avons besoin. A noter, qu’en moyenne, en 2010, la puissance 
produite avoisine les 22 % de la puissance installée en énergie pour l’éolien 
terrestre. Dans tous les cas, le secteur de l’énergie est un secteur clé pour nos 
entreprises et pour notre environnement. Il est indispensable de créer un 
service public de l’énergie qui fixerait un cadre législatif à toutes les 
entreprises du secteur et pourquoi pas une unité de production française chez 
GM&S. Ce pôle doit avoir un fonctionnement démocratique avec, notamment, 
le contrôle des élus territoriaux, des salariés du secteur et des associations 
d’usagers. Je m’abstiendrai car cette consultation et ces installations seront 
faites par des entreprises privées avec une seule vision partisane créant des 
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bulles spéculatives via des tarifs de rachat obligatoire très élevés qui génèrent 
des rentes financières confortables pour les exploitants de ces structures. » 
 
Madame NADAUD : 
« Je vais également m’abstenir car je suis concernée par le parcellaire, en tant 
qu’exploitante. » 
 
Madame MAZEIRAT : 
« Je vais m’exprimer pour le groupe auquel j’appartiens. Nous sommes plutôt 
en très forte majorité pour l’éolien et en même temps, nous sommes pour les 
services publics. Nous n’avons pas envie de brader notre territoire à des 
sociétés sur lesquelles nous n’avons pas de lisibilité. Nous souhaiterions que 
l’énergie s’organise dans un service public comme nous l’avons connu dans 
notre histoire pour d’autres énergies. Nous souhaitons autoriser la société 

OSTWIND à poursuivre l’étude mais avec la consultation des citoyens, la 

consultation des propriétaires des terrains concernés, une enquête approfondie 
sur laquelle nous pourrions avoir de la lisibilité. Le moins que l’on puisse dire 
actuellement c’est que, dans les échanges écrits que nous avons avec cette 
société, nous n’avons pas de lisibilité. » 
 

Après en avoir délibéré : 
 

Le Conseil municipal, à la majorité : 6 voix contre (MM JAMMOT, DAGNAUD, 
GAUDIN, JOFFRE, LAVAUD, LYRAUD) et 9 abstentions (MM CLEMENT, 
FADERNE, FILLOUX, FURET, LEJEUNE, MATHOU, NADAUD, PRADEAU, 
RICHERT) autorise la poursuite de l’étude d’implantation d’éoliennes et d’un 
ou plusieurs mâts de mesure. 
 
Monsieur MUGUAY donne ensuite la parole à Monsieur RICHERT qui souhaite 
intervenir. 
 
Monsieur RICHERT : 
« Pour faire suite aux nombreuses pétitions et motions, nous récupérons 
pratiquement l’ensemble des arrêts de train que nous avions perdus (le 5h39 
arrivée 8h19 à Paris, le 6h39, arrivée 9h19 à Paris, le 7h39, arrivée 10h19 à 
Paris). Nous n’avions plus de train de 7h39 à 14h33, nous avions donc demandé 
un train intermédiaire. Il vient de nous être accordé : 9h39 arrivée 12h19 à 
Paris. Nous avons récupéré le 15h39, arrivé 18h19 à Paris, que la SNCF nous 
avait supprimé depuis deux ans. Dans l’autre sens, nous avons le 7h41, arrivée 
10h22, le 8h29, arrivée 11h24, le 11h41, arrivée 14h22 (que le dimanche), le 
12h41, arrivée 15h23 (nous l’avions également perdu depuis deux ans), le 
16h41, arrivée 19h24, le 18h41, arrivée 21h23 et le 19h41, arrivée à 
22h23. Nous devions passer de 71 arrêts à 59 et finalement on passe de 71 
arrêts à 80 par semaine. Nous avons récupéré un peu plus, la bataille a un peu 
payé. La SNCF a proposé de refaire le quai entièrement, il y aura l’installation 
de deux ascenseurs de chaque côté pour les personnes handicapées ou à 
mobilité réduite. Par contre, la SNCF nous a confirmé la suppression des 6 
agents de circulation pour 2018. 
De 2018 à 2022, il va y avoir problème car je ne sais pas comment on fera pour 
faire descendre les personnes handicapées ou à mobilité réduite du train, les 
ascenseurs ne régleront pas cette difficulté. Sur Bordeaux-Lyon, le directeur 
de la SNCF avait dit que cette ligne resterait ligne d’intérêt national sauf que 
la région vient d’acheter du matériel qui fera Bordeaux-Montluçon pour le 
1er janvier 2018. On n’arrive pas à s’arranger avec la région Auvergne, il nous 
reste donc ce tronçon. Aucun entretien n’a été fait sur Montluçon alors que la 
ligne a été supprimée pour faire des travaux et, aujourd’hui, les travaux n’ont 
pas été faits malgré la suppression des trains et la ligne est limitée à 50 km/h. 
Nous avons encore l’espoir d’avoir un train direct entre Bordeaux et Lyon mais 
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il nous reste cette revendication et puis il nous reste également à garder la 
commande locale pour garder les agents de circulation et aussi le guichet. Il 
faut savoir qu’il y a deux trains directs entre Paris et Toulouse mais les billets 
ne seront vendus que sur Internet. » 
 

Monsieur MUGUAY lève la séance à 20h15. 
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Annexe au point 1 : Délibération n° 059/2017 : Choix du délégataire pour 
l’exploitation du service public d’eau potable 
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Annexe au point 5 : Délibération n° 063/2017 : Garantie d’emprunt Maison 
Familiale Creusoise 
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